
ÉPITRE DE SAINT PAUL

CHAPITRE I.

AUX

GALATES.

S. Paul salue les Galates. Il leur reproche de

s'écarterde l'Evangile qu'il leur a annoncé.-11

relève sa mission. Il rappelle ce qu'il a fait
avant et après sa conversion.

PAUL,apôtre, nonde lapart des hommes,
ni parunhomme, mais par Jésus-Christ ,

etDieuson Père, qui l'a ressuscité d'entre les

morts;

2 et tous les frères qui sont avec moi aux

Eglisesde Galatie.

3 Quela grâce et la paixvous soient données

par la bonté de Dieu le Père, et par notre Sei-

gneur Jésus-Christ ;

4 qui s'est livré lui-même pour nos péchés,

etpour nous retirerdela corruption du siècle

présent, selon la volonté de Dieu notre Père;

5 àqui soit gloire dans tous les siècles des

siècles. Amen.

6Je m'étonne qu'abandonnant celui qui

vous a appelés à la grâce de Jésus-Christ,

vous passiez sitôt à un autre évangile.

7Cen'est pas qu'il y en ait d'autre; mais

c'est qu'il y a des gens qui vous troublent, et

qui veulent renverser l'Evangile de Jésus-

Christ.

8Mais quandnous vous annoncerions nous-

mêmes, ou quand un ange du ciel vous an-

noncerait un évangile différent de celui que

nous vous avons annoncé, qu'il soit ana-

thème.

9 Jevous l'ai dit, et je vous le dis encore

unefois: si quelqu'un vous annonce un évan-

giledifférentde celui que vous avez reçu, qu'il
soit anathème.

10 Car enfin est-ce des hommes, ou de

Dieu, que je recherche maintenant d'être
approuvé ? ou ai-je pour but de plaire aux

hommes? Si je voulais encore plaire aux

hommes,je ne serais pas serviteur de Jésus-

Christ.

11 Je vous déclare donc, mes fréres, que

l'Evangile que je vous ai prêché, n'a rien de

l'homme;

12 parce que je ne l'ai point reçu ni appris

d'aucun homme, mais par la révélation de
Jésus-Christ .

13 Car vous savez de quelle manière j'ai

vécu autrefois dans le judaïsme, avec quel

excès defureurje persécutais l'Eglise de Dieu,

etlaravageais;

14 mesignalant dans lejudaïsme au-dessus

de plusieurs demanation et de mon âge, et

ayant un zèle démesuré pour les traditions de

mespères.

15 Mais lorsqu'il a plu à Dieu, qui m'a

choisiparticulièrement dès le ventre de ma

mère, et qui m'a appelé par sa grâce ,

16 de me révéler son Fils, afin que je le

préchasse parmi les nations, je l'ai fait

aussitôt, sans prendre conseil de la chair et
dusang;

17 etje ne suis point retourné àJérusalem,

pour voir ceux qui étaient apôtres avantmoi;

mais je m'en suis allé enArabie, et puisje
suis revenu encore àDamas.

18 Ainsi trois ans s'étant écoulés, je re-

tournai à Jérusalem pour visiter Pierre; etje

demeurai quinze jours avec lui;

19et je ne vis aucun des autres apôtres,

sinon Jacques, frère du Seigneur.

20 Je prends Dieu à témoin, queje ne vous

mens point en tout ce queje vous écris.

21 J'allai ensuitedans la Syrie et dans la

Cilicie.

22 Or les Eglises de Judée qui croyaient

en Jésus-Christ ne me connaissaient pas de

visage.

23 Ils avaient seulement entendu dire :

Celui qui autrefois nous persécutait, annonce

maintenant la foi qu'il s'efforçait alors de

détruire.

24 Et ils rendaient gloire à Dieu de ce qu'il

avait fait enmoi.

CHAPITRE II.

S. Paulconfère avec les apôtres. On ne l'oblige

point à observer la loi. Il est reconnu l'apôtre

des gentils. Il résiste à S. Pierre.-Nul n'est

justifié que par lafoi en Jésus-Christ.

QUATORZEansaprès, j'allai denouveau à
Jérusalem avec Barnabé, et je pris aussi

Tite avec moi.

2 Or j'y allai suivant une révélation que j'en

avais eue,et j'exposai aux fidèles, et en parti-

culier à ceux qui paraissaient les plus con-

sidérables, l'Evangile que je prêche parmi les
gentils ; afin de ne perdre pas le fruit de ceque

j'avais déjàfait, ou de ce que je devais faire

dansle cours de monministère.

3Mais on n'obligea point Tite, que j'avais

amené avec moi, et qui était gentil, de se

faire circoncire.

4Et la considérationdes faux frères , qui

s'étaient introduits par surprise dans l'Eglise,

et qui s'étaient glissés parmi nous, pour ob-

server la liberté que nous avons en Jésus-

Christ , et nous réduire en servitude,

5ne nous porta pas à leur céder, même

pour un moment; et nous refusâmes denous

assujettir à ce qu'ils voulaient, afin que la

vérité de l'Evangile demeurât parmi vous.

6Aussi ceux qui paraissaient les plus con-

sidérables (je ne m'arrête pas à ce qu'ils ont

été autrefois, Dieu n'a point d'égard à la

qualité des personnes) ; ceux, dis-je, qui

paraissaient les plus considérables, ne m'ont

rien appris denouveau.

7Mals au contraire, ayant reconnu que la

charge de prêcher l'Evangile aux incirconcis
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S. Paul résiste à S. Pierre. GALATES, II. III.

m'avait été donnée, comme à Pierre celle de

le prêcher auxcirconcis ;

8 (car celui qui a agi efficacement dans

Pierre pour le rendre apôtre des circoncis , a

aussi agi efficacement en moi pour me rendre

apôtredes gentils;)

9 ceux, dis-je, qui paraissaient comme les

colonnes de l'Eglise, Jacques, Céphas et Jean,

ayantreconnu la grâce que j'avais reçue, nous

donnèrent la main, à Barnabéet à moi, pour

marque de la société et de l'union qui était

entreeux et nous, afin que nous prêchussions

l'Evangile aux gentils, et eux aux circoncis.

10 Ils nous recommandèrent seulement de

nous ressouvenirdes pauvres: ce que j'ai eu
aussi grand soinde faire.

11 Or Céphas étant venu à Antioche, je lui

résistai en face, parce qu'il était répréhen-

sible.

12 Car avant que quelques-uns qui venaient

delapartde Jacques fussent arrivés, il man-

geait avec les gentils; mais après leur arrivée,

il se retira, et se sépara d'avec les gentils,

craignant de blesser les circoncis.

13 Les autres Juifs usèrent comme lui de

cette dissimulation, et Barnabé même s'y

laissa aussi emporter.

14 Mais quand je vis qu'ils ne marchaient

pas droit selon la vérité de l'Evangile,je dis

aCéphas devant tout le monde : Si vous qui

êtes Juif, vivez comme les gentils, et non pas

commeles Juifs , pourquoi contraignez-vous

les gentils de judaïser ?

15 Nous sommes Juifs par notre naissance,

etnondu nombre des gentils, qui sont des

pécheurs.

16 Et cependant, sachant que l'homme

n'est point justifié par les œuvres de la loi,

mais par la foi en Jésus-Christ, nous avons

nous-mêmes cru en Jésus-Christ, pour être

justifies par la foi que nous aurions en lui,et

nonparles œuvres de la loi; parce que nul

homme neserajustifié parles œuvresde la loi .

17 Mais si, cherchant à être justifiés par

Jésus-Christ, nous sommes aussi nous- mêmes

trouvés pécheurs, Jésus -Christ sera-t-il done

ministre du péché ? Dieu nous gardede le

penser.

18 Car sije rétablissais de nouveau ce que

j'ai détruit, je me ferais voir moi-même pré-

varicateur.

19 Mais je suis mortàla loi par laloimême,
afin de nevivre plus que pour Dieu. J'ai été

crucifié avec Jésus-Christ;

20 et je vis, ou plutôt ce n'est plus moi qui

vis,maisc'est Jésus-Christ qui vit en moi ; et

si je vis maintenant dans ce corps mortel, j'y

vis en la foi du Fils de Dieu, qui m'a aimé,

et qui s'ést livré lui-même à la mort pour

moi.

21 Je ne veux point rendre la grâce de

Dieu inutile. Car si la justice s'acquiert par

la loi, Jésus-Christ sera done mort en vain.

CHAPITRE III .

Ne pas finir par la chair, ayant commencé par

l'esprit. C'est par lafoi qu'Abraham et ses vrais

enfants sontjustifiés-La loi ne justifie point ;

lejuste vit de la foi. C'est par la foi que les

promesses faites à Abraham seront accomplies.

-Tous un en Jésus- Christ.

GALATES insensés, qui vous a ensorcelés,
pour vous rendre ainsi rebelles à lavérité,
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Lejustevitde lafoi.

vous, aux yeux de qui Jésus-Christ a été

représenté, ayant été lui-même crucifié en

vous ?

2 Je ne veux savoir de vous qu'une seule

chose Est-ce par les œuvres de la loi que

vous avez reçu le Saint-Esprit, ou par la foi

que vous avez entendu précher?

3Etes-vous si insensés qu'après avoircom-

mencé par l'esprit, vous finissiez maintenant

par la chair?

4 Sera-ce donc en vain que vous avez tant

souffert? si toutefois ce n'est qu'en vain.

5 Celui done qui vous communique son

Esprit,et qui fait des miracles parmi vous,

le fait-il par les œuvres de la loi, ou par la foi
que vous avez entendu prêcher?

6selonqu'il est écrit d'Abraham, qu'il crut

ce que Dieu lui avaitdit, et que sa foi lui fut

imputée àjustice.

7 Sachezdonc, que ceux qui s'appuient surla

foi , sont les vrais enfants d'Abraham.

8 Aussi Dieu, dans l'Ecriture, prévoyant

qu'il justifierait les nations par la foi, l'a an-

noncé par avance à Abraham, en lui disant:

Toutes les nations de la terre seront bénies en

vous.

9 Ceux qui s'appuient sur la foi , sont done

bénis avec le fidèleAbraham.

10Au lieu que tous ceux qui s'appuient sur

les œuvres de laloi , sont dans la malédiction,

puisqu'il est écrit : Malédiction sur tous ceux

qui n'observent pas tout ce qui est prescrit

dans le livre de la loi.

11 Et il est clair que nul par la loi n'est

justifié devant Dieu; puisque,selon l'Ecriture,

Lejuste vit de la foi.

12 Or la loi ne s'appuie point sur la foi : au

contraire, elle dit : Celui qui observera ces

préceptes, ytrouvera lavie.

13 MaisJésus-Christ nous a rachetés de la

malédiction de la loi, s'étant rendu lui-même

malédiction pour nous, selon qu'il est écrit :

Maudit est celui qui est penduau bois ;

14 afin que la bénédiction donnée àAbraham

fût communiquée aux gentils en Jésus-Christ,

et qu'ainsi nous reçussions par la foi leSaint-

Esprit qui avait été promis.

15 Mes frères, je me servirai de l'exemple

d'une chose humaine et ordinaire : Lorsqu'un

homme a fait un testament en bonne forme,

nul nepeut le casser, ni y ajouter.

16Or les promesses de Dieu ont été faites à

Abraham, et à celui qui devait naître de lui.

Il ne dit pas : A ceux qui naîtront de vous;

comme s'il eût parlédeplusieurs ; mais co

parlant d'un seul: Acelui qui naîtra de vous;

qui est Jésus-Christ.

comme

17 Ceque je veux donc dire est, que Dien

ayant fait un testament en bonne forme en

faveurdeJésus-Christ,la loi qui n'a été donnée

que quatre cent trente ans après, n'a pu le

rendre nul, ni en abroger lapromesse.

18 Car si c'est par la loi que l'héritage nous

est donné, ce n'est donc plus par la promesse.

Or c'est par la promesse queDieul'adonné à

Abraham.

19A quoi servait donc la loi? Elle a été

établie pour faire connaître les prévarications

que l'on commettait en la violant jusqu'à l'a-

vénementde celui qui devait naître d'Abraham,

et que la promesse regardait. Et cette loi a

été donnée par le ministèredes anges,etpar

l'entremise d'un médiateur.
20 Mais il n'y a point de médiateur quand
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